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attendu que le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent conclure l’Entente de 
contribution	financière	dans	le	cadre	du	Programme	de	
contribution aux analyses biologiques pour les dépenses 
engagées par le gouvernement du Québec entre le 1er avril 
2023 et le 31 mars 2027; 

attendu que cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gou-
vernement et être signées par le ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Sécurité publique et du ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

que	soit	approuvée	l’Entente	de	contribution	financière	
dans le cadre du Programme de contribution aux analyses 
biologiques entre le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82856

Gouvernement du Québec

Décret 449-2024, 13 mars 2024
ConCernant l’approbation de l’Entente de contri-
bution financière dans le cadre du Programme de 
contribution pour combattre les crimes graves et le 
crime organisé entre le gouvernement du Canada et le  
gouvernement du Québec

attendu que le gouvernement du Canada a créé le 
Programme de contribution pour combattre les crimes 
graves et le crime organisé dont l’objectif est de soutenir 
des initiatives, des recherches, des partenariats, des ser-
vices de police spécialisés, des projets et des programmes 
visant à accroître les connaissances, à sensibiliser ou à 
promouvoir les efforts de lutte contre ces types de crime; 

attendu que, en vertu des paragraphes 1° et 2° de 
l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité publique 
(chapitre M-19.3), les fonctions du ministre de la Sécurité 
publique consistent notamment à assurer l’application des 
lois relatives à la police et à favoriser la coordination des 
activités policières;

attendu que le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Québec souhaitent conclure l’Entente 
de	contribution	financière	dans	le	cadre	du	Programme	
de contribution pour combattre les crimes graves et le 
crime	organisé,	pour	les	exercices	financiers	2023-2024	
à 2026-2027;

attendu que cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30); 

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gou-
vernement et être signées par le ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Sécurité publique et du ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

que	soit	approuvée	l’Entente	de	contribution	finan-
cière dans le cadre du Programme de contribution pour 
combattre les crimes graves et le crime organisé entre le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet  
d’entente joint à la recommandation ministérielle.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82857

Gouvernement du Québec

Décret 450-2024, 13 mars 2024
ConCernant l’approbation d’une entente sous forme 
d’échange de lettres entre le gouvernement du Canada 
et le gouvernement du Québec concernant le rembour-
sement des dépenses extraordinaires engendrées par 
l’occupation du centre-ville d’Ottawa du 28 janvier  
au 20 février 2022

attendu que, en vertu des paragraphes 1° et 2° de 
l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité publique 
(chapitre M-19.3), les fonctions du ministre de la Sécurité 
publique consistent notamment à assurer l’application des 
lois relatives à la police et à favoriser la coordination des 
activités policières;

attendu que le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent conclure une entente par 
échange	de	lettres	afin	de	couvrir	des	dépenses	engagées	
par la Ville de Gatineau pour le déploiement de mesures 
de sécurité sur son territoire;
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attendu que cet échange de lettres constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de  
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gou-
vernement et être signées par le ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Sécurité publique et du ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

que soit approuvée l’entente sous forme d’échange 
de lettres entre le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec concernant le remboursement 
des dépenses extraordinaires engendrées par l’occupa-
tion du centre-ville d’Ottawa du 28 janvier au 20 février 
2022, laquelle sera substantiellement conforme au projet  
d’entente sous forme d’échange de lettres joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82858

Gouvernement du Québec

Décret 451-2024, 13 mars 2024
ConCernant l’octroi d’une subvention d’un mon-
tant maximal de 1 500 000 $ à l’Association des parcs 
régionaux du Québec, au cours des exercices financiers 
2024-2025 et 2025-2026, pour la poursuite du dévelop-
pement des parcs régionaux à vocation touristique et la 
modification de certaines conditions et modalités de la 
subvention octroyée en vertu du décret numéro 570-
2022 du 23 mars 2022

attendu que l’Association des parcs régionaux du 
Québec est une personne morale sans but lucratif consti-
tuée en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies 
(chapitre C-38), ayant pour mission de regrouper, de repré-
senter et de promouvoir les parcs régionaux du Québec 
comme des lieux de pratique de plein air et de loisirs 
récréotouristiques	accessibles,	afin	de	favoriser	de	saines	
habitudes	de	vie	par	des	expériences	de	qualité	diversifiées,	
dans un cadre sécuritaire;

attendu que, par le décret numéro 570-2022 du 
23 mars 2022, la ministre du Tourisme a été autorisée 
à octroyer une subvention maximale de 6 000 000 $ à 
l’Association des parcs régionaux du Québec, au cours 
de	l’exercice	financier	2021-2022,	afin	de	poursuivre	le	
développement des parcs régionaux à vocation touristique;

attendu que, conformément à ce décret, les condi-
tions et les modalités d’octroi de cette subvention sont 
établies dans une convention de subvention conclue le  
29 mars 2022 entre la ministre du Tourisme et l’Associa-
tion des parcs régionaux du Québec;

attendu que	des	modifications	doivent	être	apportées	
à	cette	convention	notamment	afin	de	prolonger	sa	durée	
et de permettre un nouvel appel de projets;

attendu que, en vertu du paragraphe 2° de l’article 5 
de la Loi sur le ministère du Tourisme (chapitre M-31.2), 
dans l’exercice de ses responsabilités, la ministre du 
Tourisme peut notamment conclure des ententes avec toute 
personne, association, société ou tout organisme;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 6 de cette loi, la ministre peut prendre toute mesure utile 
à la réalisation de sa mission, notamment, elle fournit aux 
personnes, aux entreprises et aux organismes les services 
qu’elle juge nécessaires au développement touristique du 
Québec et apporte, aux conditions qu’elle détermine dans 
le cadre des orientations, des politiques et des stratégies 
gouvernementales et, dans certains cas, avec l’autorisation 
du	gouvernement,	son	soutien	financier	ou	technique	à	la	
réalisation d’actions ou de projets;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), sous réserve de l’article 4 de ce 
règlement, tout octroi et toute promesse de subvention 
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouver-
nement, sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque 
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre du 
Tourisme à octroyer une subvention d’un montant maxi-
mal de 1 500 000 $ à l’Association des parcs régionaux 
du	Québec,	au	cours	des	exercices	financiers	2024-2025	
et 2025-2026, soit un montant maximal de 1 250 000 $ au 
cours	de	l’exercice	financier	2024-2025	et	de	250	000	$	au	
cours	de	l’exercice	financier	2025-2026,	pour	la	poursuite	
du développement des parcs régionaux à vocation touris-
tique	et	de	modifier	certaines	conditions	et	modalités	de	la	
subvention octroyée en vertu du décret numéro 570-2022 
du 23 mars 2022, et ce, conditionnellement à la signature 
d’un avenant à la convention conclue le 29 mars 2022 
substantiellement conforme au projet d’avenant joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;
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